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« Le secret professionnel
est le fondement
de notre métier »
Des enseignants d'une haute école qui
forme au métier d'assistant social rap-
pellent l'essence de leur vocation et in-
sistent sur la nécessité du respect des
méthodologies, de la déontologie et de
l'éthique du travailleur social.

Etudiants et enseignants en travail social,
nous avons fait le choix de notre profes-

sion et de nos études, paree qu'elles s'ins-
crivent dans une culture d'abord au service
des populations, et dans une logique de tra-
vail porteuse des valeurs fondamentales de
la démocratie (l'égalité, la liberté, la solidari-
té, le respect d'autrui, la tolérance). Cette
culture se trouve d'ailleurs renforcée dans
nos écoles en Fédération Wallonie- BnlXelles
au travers d'un enseignement du travail so-
cial qui, pour le moins, a fait de manière
claire et énoncée, le choix d'une formation
au sen;ee de cette culture professionnelle.
lIne formation scolaire qui est d'ailleurs sub-
sidiée par les pouvoirs publics sur base de
programmes validés et reconnus.

Une déontologie niée
Nous, enscignants, constatons de plus en

plus cette volonté de forcer une orientation
normative à ]a profession, déconsidérant to-
talement, par la même occa.~ion, les cadres
méthodologiques, éthiques et déontolo-
giques dans lesquels s'inscrivent les pra-
tiques de traITai!sociaL Ces cadres se sont
pourtant forgés, au cours des années, au tra-
vers de longs débats et de solides réflexions
dont l'objectif n'était que rarement la protec-
tion de prés carrés qui seraient détenus par
les travailleurs, mais davantage ]a volonté de
produire un travail véritablement efficace, à
destination des ayants droit (et par là même
tellement utile, à une société démocratique).
Aujourd'hui, nous sommes à un tournant.

Ces mêmes pouvoirs publics veulent associer
les travailleurs sociaux à d'autres missions
(la lutte contre la fraude sociale, contre le ra-
dicalisme), bien éloignées de ce qui fonde le
travail social, notamment par la dénoncia-
tion et la levée du secret professionnel. Cette
injonction nie absolument la déontologie du
travailleur social qui constitue une assise
primordiale de notre travail. Mais au-delà,
l'injonction nie aussi son éthique, notre
éthique. La dignité, les droits fondamen-
taux, l'émancipation se doivent d'être les
motenrs d'un travail social qui se respecte
parce qu'il repose sur des valeurs huma-
nistes stmcturellement et institutionnelle-
ment fondées. Or, la dignité, dans le
contexte social actuel, dans le cadre des sou-
tiens publics apportés aux personnes qui
vivcnt dcs difficultés, e'cst loin d'être gagné.
Tant pour les personnes qui vivent ces diffi-
cultés que pour les travailleurs sodaux dont
la responsabilité est de les aider. Ce qui est
imposé ici, c'est un changement de l'esscnec
des missions. Un changement (pas une évo-

]ution, un changement) de notre métier!
Nous nous rendons compte et nous affir-

mons que, quand ces pouvoirs politiques
tant le choix de mêler les travailleurs sociaux
à la luttc contre le radicalisme rcligielLl{ou
contre la fraude sodale en imposant des pra-
tiques, ils ne se contentent pas de rajouter
l'une on l'autre tâche aux travailleurs. Ce
qu'ils font, c'est pervertir fondamentalement
les missions, en total décalage avec ]a forma-
tion qu'ils ont rcçue, les valeurs qu'ils dé-
fendent, et le plus souvent, les valeurs que
les organisations pour lesquelles ils tra-
vaillent, défendent également ... au travcrs
des missions pour lesquelles elles aussi sont
subsidiées !
Les travailleurs sociaux ne refusent pas de

collaborer aux luttes mises en place par les
pouvoirs publics. Ils le font déjà d'ailleurs. Et
avec une certaine efficacité. Mais avec leurs
méthodologies propres, leurs outils créés et
constmits à partir de Icurs expériences de
travail et de leurs dialogues professionnels.
Des ontils et des méthodologies qni ne dé-
tmisent pas, mais au contraire, s'appuient
sur les fondements du métier tellement an-
crés. Nous, étudiants et enseignants,
sommes ainsi convaincus que décréter le
changement des méthodololPes, de la déon-
to]ogie et de l'éthique des travailleurs so-
ciaux, si c'est d'abord changer notre métier,
c'est aussi, et surtout dans le contexte qui
nous amène à réagir aujourd'hui, rendre in-
efficace le travail que les professionnels
mènent, y compris dans les luttes que le poli-
tique veut leur imposer.

Soutenir les ayants droit
Nous, cnseignants et étudiants, tra-

vailleurs sociaux et futurs travailleurs so-
ciaux, nous revendiquons le développement
d'un travail social qui puisse encore partici-
per à une démocratie solidaire visant
l'émancipation de chacun. Un travail social
qui questionne et interpelle quand des me-
sures politiques, quand des orientations éco-
nomiques, produisent de l'indifférence ou de
l'intolérance, accentuent les inégalités, l'ex-
clusion, enferment lcs femmes, les hommes,
les jeunes dans des cases desquelles il ne se-
rait pas possible de sortir. Un travail social
qui œuvre au quotidien pour et avec les
ayants droit afin que ceux-ci obtiennent la
place légitime qui devrait leur revenir de
droit dans une société qui se dit respec-
tueuse et tolérante. _
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